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S = 383 m²

Partie bâtie

BN n°85p

S = 460 m²

Lot à bâtir
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Benjamin BUIRETTE

Fabrice ILTIS

Plan dressé par Fabrice ILTIS

Géomètre-Expert Foncier D.P.L.G.

 89, Boulevard de la Paix à VANNES (56000)
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Propriété des Consorts NOEL
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Signes d'appartenancePrivatif

Application cadastrale non contradictoire sans valeur juridique

LÉGENDE :

00.00 Altimérie rattachée au NGF

NOTA :

Plan établi d'après un relevé effectué sur les éléments apparents le 30 juillet 2018.

Bornage contradictoire non réalisé.

En l'absence de communication de tous les titres de propriété, la détermination des

limites a été faite d'après les signes apparents de possession.

L'appartenance des murs et le positionnement des limites réelles de la propriété

sont à définir avec les propriétaires riverains.

Les cotes et superficies ne seront définitives qu'après la validation des limites par

tous les propriétaires.

Cotation entre points

Marquage peinture Ville de Vannes

00.00

Proposition de Zone de servitude de passage pour

entretien d'une canalisation de refoulement EU

au profit de la Ville de Vannes
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Périmètre concerné par la création du lot à bâtir


